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Republique et Canton du Jura

L'Office du patrimoine historique (OPH)

Les circonstances qui ont preside ä la creation d'un Etat
confEdErE en cette fin du XXEme siEcle expliquent en bonne
partie le röle et les attributions de l'Office du patrimoine
historique (OPH), office qui n'a pas son Equivalent dans les

autres cantons suisses. Les EvEnements que le Jura a vEcus
de 1974 ä 1978 ont en effet profondEment marquE les
institutions. Auparavant, la culture jurassienne Etait prin-
cipalement portEe par les grandes associations: la frontiEre
Etablie au coeur du pays l'a partagEe entre deux Etats. Dans
le canton du Jura, ce redimensionnement a favorisE une
prise de conscience quant ä 1'unitE du patrimoine dont les
täches ont EtE confiEes ä un seul service.

Par ailleurs, les associations culturelles jurassiennes, au
regard des EvEnements, ont concentrE leurs efforts dans le
Canton en formation. Elles ont directement inspirE la
rEdaction de l'article constitutionnel consacrE ä la culture,
affirmant ainsi leur volontE de continuitE. Pourtant, elles
ont manifestE dEs 1979 une certaine inquiEtude, craignant
une intervention trop marquEe de 1'Etat ou une perte
d'autonomie.

C'est dans cette conjoncture que l'OPH a commencE de

dEployer ses activitEs. Institution entiErement nouvelle, il
devait assumer les nombreuses taches que lui confEre la
lEgislation et, parallElement, inscrire son action dans la vie
culturelle jurassienne.

Son dEveloppement

Service administratif crEE par 1'AssemblEe Constituante,
l'OPH a EtE con^u comme le conservatoire de l'ensemble du
patrimoine jurassien. Son but est de rassembler, de conser-
ver et de mettre en valeur tout ce qui a trait au passE du pays,
des archives aux livres, des objets archEologiques aux
monuments historiques. DEfini par les articles 42 et 45 de la
Constitution jurassienne, le vaste 'territoire de l'historien'
s'Etend des activitEs culturelles ä l'environnement, de la
recherche scientifique ä la protection des sites construits.
Initialement, l'accent a EtE incontestablement mis sur la
polyvalence de son personnel.

Mais trEs rapidement, la pratique a dEmontrE la nEcessitE de
choisir la voie de la spEcialisation, caractEristique de toute
activitE scientifique, d'une part, de tenir compte des situations

particuliEres des diffErentes collections constituEes,

d'autre part. Le principe de structures souples a done EtE

retenu. C'est ainsi que 1 OPH s'est organisE en 'sections' ä la
tete de chacune desquelles a EtE placE un responsable, qui
agit en collaboration avec les autres spEcialistes dans un
esprit de collEgialitE.

II a fallu ensuite articuler sur cet ensemble d'autres institutions

de fagon diffErenciEe, vu leurs caractEristiques propres.

Ainsi en a-t-il EtE dEs 1982 de la BibliothEque
cantonale jurassiene et, en 1983, du MusEe jurassien des
sciences naturelles. Quant aux collections ou fonds, princi-
palement archivistiques, qui ont EtE considErEs comme
patrimoine commun aux Cantons de Berne et du Jura, ils
sont au bEnEfice d'un Statut particulier. Ce Statut est dEfini

par la Convention concernant le partage des biens culturels
de 1984 qui pose Egalement les principes rEgissant la
Fondation des Archives de fanden EvechE de Bale (AAEB).

A travers ces choix, 1'unitE du patrimoine, telle qu'elle a EtE

perdue par 1'AssemblEe Constituante, n'a pas EtE remise en
cause. Au contraire, eile a EtE Elargie. II revient en effet au
chef de l'OPH de coordonner les diverses activitEs de son
service, de maintenir des contacts Etroits avec les autres
institutions cantonales et en particulier, avec les institutions
bernoises similaires. La notion de patrimoine commun a
dEbouchE en effet sur une collaboration positive avec le
Canton de Berne.

Cette organisation interne Etant acquise, l'OPH s'est souciE
de s'intEgrer dans la vie culturelle jurassienne. De la rEfle-
xion sur le partage des biens est nEe 1'idEe d'un Centre
d'Etudes et de recherches (CER) ä l'Hötel des Halles ä

Porrentruy. L'objectifEtait double: susciter une coopEration
effective entre les diffErents services culturels de l'Etat d'une

part, dEvelopper une concertation active avec les grandes
associations jurassiennes d'autre part. La nouvelle institution

a commencE de fonetionner en 1987 et a tenu ses

promesses, en particulier avec la publication d'un annuaire
'Jurassica' dont quatre numEros ont dEjä paru.

Sa structure

RattachE au DEpartement de l'Education, l'OPH est dotE
d'une structure complexe que Ton peut qualifier de fEdEra-
tive (voir organigramme). Chaque section a un responsable
qui liquide les affaires courantes. La sEance hebdomadaire
du lundi matin permet d'aborder les problEmes importants.
La mise au point d'une telle pratique n'est ni Evidente quant
au fonetionnement de l'ensemble, ni acquise dEfinitivement
Elle repose en fin de compte sur des fonetionnaires et sur
une organisation, car, comme le disait Jean Monnet, rien ne
se fait sans les hommes et rien ne dure sans les institutions.

Les Archives cantonales sont placEs sous la responsabilitE
de Francois Noirjean. La Fondation des AAEB conservant
les documents de l'Ancien REgime, les Archives cantonales
sont constituEes essentiellement des fonds des districts
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Organigramme de l'OPH
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durant la pdriode bernoise. Enrichies par de nombreux
fonds prives, elles sont de plus en plus sollicitees, en
particulier par des 6tudiants pour leurs travaux acad£mi-

ques. En outre, l'archiviste cantonal, qui a rduni une impor-
tante documentation est charge d'assurer la redaction de la

partie jurassienne du Dictionnaire historique de la Suisse.

La Biblioth&que cantonale jurassienne est dirigde par
Benolt Girard. A la difference des Archives cantonales, eile
rdunit tout le patrimoine imprim6 du Jura puisqu'elle assure
la conservation et la mise en valeur de l'ancienne Biblioth&-
que du College des Jdsuites. Elle a constitud un fichier
complet des 'Jurassica' afin de favoriser les 6tudes et les

recherches sur le Jura. Mais son activity ne s'est pas limitee
ä cet aspect: en moins de dix ans, eile s'est imposde comme
l'£16ment central du Rdseau jurassien de bibliothöques
rdcemmcnt crdd.

Les mus6es du Canton ont un responsable en la personne
de Jean-Louis Rais, 6galement conservateur du Musee
jurassien d'art et d'histoire ä Deldmont. Iis ont connu depuis
1979 un ddveloppement spectaculaire. En plus de ceux de

Deldmont et Porrentruy, trois nouveaux musdes ont dtd
cr£6s: le Musde lapidaire ä St-Ursanne, le MuVe rural aux
Genevez et le MuVe jurassien des sciences naturelles ä

Porrentruy. Une commission cantonale est charg£ de definir
une politique g6n£rale en la mati&re.

La protection des biens culturels, dont s'occupe Marcel
Bcrthold, est essentiellement orient£e vers la constitution
d'inventaires: inventaire de la Collection jurassienne des

beaux-arts, g6r6c par l'OPH, inventaire des oeuvres d'art
religieux, repertoire des biens culturels du Canton. Actuel-
lement, la redaction de la Maison paysanne jurassienne
(MPJ) est en cours avec l'appui de la Societe suisse des

traditions populaires (SSTP).

L'archeologie jurassienne a trouve en Francois Schifferdecker

le responsable. En effet la construction de la Trans-
jurane - N 16 a donne une impulsion decisive ä ce secteur

presque totalement deiaisse depuis le XIXe siede. Une
commission d'experts suisses suit les fouilles importantes
entreprises des 1985 sur la base de recherches en vue
d'etablir une nouvelle carte archeologique du canton.

Les monuments historiques sont du ressort de Michel
Hauser qui s'est employe ä etendre le concept ä tous les

elements du patrimoine bäti. Cest ainsi que sont entrees
dans l'inventaire officiel de nombreuses fermes ou
constructions rurales, ä cöte de bätiments prestigieux qui ont ete
restaurds depuis I'entree en souverainete, comme la Colie-
giale de Saint-Ursanne.

Ses objectifs

Au debut de chaque legislature, le Gouvernement arrete les

objectifs qu'il fixe ä ses differents services. Le programme
etabli pour les annees 1991 - 1994 en retient trois ä

l'intention de l'OPH.

Le premier et le plus important est la restauration de l'Hötel
des Halles ä Porrentruy. Le Gouvernement rel&ve que
depuis I'entree en souverainetd, les services relevant du

patrimoine y sont installes dans des conditions precaires. II
convient done, tout en respectant la substance historique du

monument, de realiser une infrastructure adequate pour y
implanter correctement l'OPH et le CER. Le devis s'el&ve

ä quelque 15 millions de francs, ce qui ddmontre l'importan-
ce que le Canton accorde ä la culture.

Le deuxi£me objectif concerne le developpement informa-
tique. D£s 1987, l'impulsion a ete donnee avec la micro-
informatique, impulsion qui s'est revelee tres benefique,
particulierement pour la constitution d'inventaires. Puis, en
1989, la Bibliotheque cantonale a lance un catalogue
informativ r6unissant dans un rdseau, les bibliotheques relevant
de l'Etat Cette experience servira de modele ä d'autres

secteurs, comme les archives, ou les musees. L'ambition est
de cr6er une banque de donnees culturelles jurassiennes
ouverte ä l'administration et au public. La perspective ä

terme est de pouvoir se relier ä d'autres rdseaux, suisses ou

europeens.

Place sous les auspices du CER, le troisi&me objectif a un
caract&re plus culturel qu'administratif, puisqu'il s'agit de

publications. Tout naturellement, le programme gouverne-
mental met l'accent sur des travaux signales plus haut, car
l'OPH vient de lancer deux modestes collections pour faire
connaitre ses recherches. La premiere, 'Les cahiers d'ar-
cheologie jurassienne' est dirigee par l'archdologue cantonal

et est coeditee avec la Societe jurassienne d'Emulation.
Trois numeros paraitront cette annee. La seconde, 'Documents,

6tudes et recherches d'histoire jurassienne' est dirigee

par l'archiviste cantonal. Apres la parution de 'Jurassica'

en 1987, ces deux nouvelles series de publications temoig-
nent, grace au CER, de l'insertion d'une activitd administrative

dans la vie culturelle jurassienne.

Conclusion

Au cours de ses quelque dix ans d'activite, l'OPH a connu un
developpement continu. Sa structure repond aux taches que
lui a confiees la legislation. Grace ä une bonne organisation,
l'unitd du patrimoine a ete sauvegardee par un travail en

dquipe, travail certes plus multidisciplinaire qu'interdisci-
plinaire, mais tres benefique en fin de compte.

Si l'Office du patrimoine a maintenant trouve son assise et
son rythme, les taches qui l'attendent sont trfes grandes par
rapport aux moyens qu'offre une petite Republique de
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quelque 65'000 habitants. Mais les objectifs sont ä la mesure
d'une identite qui veut s'affirmer, en Suisse et en Europe,
meme parfois au risque de döranger.

Bernard Prongue

La conservation des monuments historiques
dans le Canton de Zoug

C'est en 1946 que le Canton de Zoug a mis en application
T'Ordonnance sur la protection de la nature et du paysage'

puis en 1964 la 'Loi sur la protection des monuments
historiques' qui a ete remplacee le ler janvier 1991 par la
'Loi sur la conservation des monuments historiques, sur
Tarcheologie et sur la protection des biens culturels*. Pour
la vieille ville de Zoug, c'est le 'Reglement de la vieille ville'
qui regit depuis 1983 la politique de conservation des

monuments historiques.

Jusqu'en 1970, la conservation des monuments historiques
du Canton de Zoug etait un domaine dont s'occupaient
divers experts de la Commission federate des monuments
historiques et plus particulierement le Professeur Linus
Birchler qui a publie en 1934 et 1935 les 'Monuments d'Art
et d'Histoire du Canton de Zoug' completes en 1949. C'est

en 1970 qu'a ete cree le poste de conservateur des monuments

historiques exerce ä titre extra-professionnel par
Josef Brunner qui occupait egalement en dehors de ses

activites professionnelles le poste de conservateur du musee

historique. Les taches concernant l'administration et la
surveillance des travaux etaient alors essentiellement du
ressort de TOffice cantonal des constructions.

Un service cantonal de conservation des monuments
historiques

C'est en 1974 qu'a ete cree un service cantonal de conservation

des monuments historiques ä part entiere, le ler aoüt
de cette meme annee, Josef Grünenfelder, ancien secretaire
de la Commission federate des monuments historiques, a ete
elu conservateur des monuments historiques ä temps com-
plet avec ä ses cotes comme assistant, Erwin Höfliger,
depuis 1970 collaborates specialise des questions de

conservation des monuments historiques ä TOffice cantonal des

constructions. C'est egalement ä cette epoque qu'Anton
Hofmann, technicien en archeologie au Musee prehistori-
que du Canton de Zoug, a pris ses fonctions dans ce service

nouvellement cree. L'archeologie dans le Canton de Zoug
etait depuis 1928 un domaine dont s'occupaient Michael
Speck et Josef Speck en plus de leurs activites de conserva-
teurs du Musee prehistorique qui venait de voir le jour ä

cette epoque. Apres le depart en 1983 de Tarcheologue

CANTONS

cantonal, Josef Speck, pour raison d'äge, c'est Beatrice
Keller qui a pris le ler janvier 1986 la fonction d'archeolo-

gue cantonal ä temps complet. Ce changement a ete Tocca-
sion d'une reorganisation du service qui, ä partir de ce

moment a ete divise en deux sections, la section Conservation

des monuments historiques et la section Archeologie,
la direction de ces sections etant assutee par le conservateur
cantonal des monuments historiques. Josef Grünenfelder

ayant commence en 1987 la revision devenue plus que
nöcessaire des 'Monuments d'Art et d'Histoire', c'est alors

Heinz Horat qui a ete charge au ler aoüt 1987 d'assumer les

fonctions de conservateur cantonal des monuments
historiques. En application de la 'Loi sur la protection des biens
culturels en cas de conflits armes' du 6 octobre 1966 et de la

nouvelle loi cantonale sur la protection des monuments
historiques citee plus haut, le service de conservation des

monuments historiques s'est vu attribuer un nouveau
collaborates cantonal en la personne de Daniel Stadlin qui
exerce cette activite ä titre extra-professionnel. Enfin c'est

le ler avril 1991 que le nouvel archeologue cantonal Stefan

Hochuli a pris ses fonctions. Le service de conservation des

monuments historiques et d'archeologie du Canton de Zoug
se compose de deux services, le service Conservation des

monuments historiques qui comprend quatre postes et demi

et le service d'Archeologie qui comprend neuf postes, tous

ces postes etant occupes ä plein temps.

Les changements au niveau des directions responsabies

Alors que le premier poste de conservateur cantonal des

monuments historique cree en 1970 et le service cantonal

d'archeologie de Tepoque dependaient de la Direction de

l'instruction publique, le service qui a vu le jour en 1974

dependait lui de la Direction des travaux publics. La nouvelle

loi entree en vigueur le ler janvier 1991 a de nouveau
eu pour consequence un changement, c'est dorenavant de la

Direction de Tinterieur que depend le service de conservation

des monuments historiques qui dispose egalement
depuis lors d'une Commission cantonale des monuments

historiques qui n'existait pas auparavant. Cette commission

est un organe de contröle et de consultation compose de

representants des differentes parties du canton, des

communes et des organisations specialisees jouant le röte de

trait d'union entre l'administration et le gouvernement; eile

est ä l'heure actuelle composee de neuf mcmbres et presidee

par le responsable de la Direction de Tinterieur. Sa täche est

de discuter les questions fondamentales qui se posent en

matiere de conservation des monuments historiques et

d'archeologie et de decider de la mise sous protection de

certains bätiments ainsi que de Toctroi des subventions pour
la restauration des monuments dont les demandes parvien-
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nent au gouvernement par l'intermediaire de la Direction de

l'intdrieur. La Commission est actuellement composee d'un
conseiller d'Etat comme president, de cinq architectes, d'un
enseignant, d'un agriculteur et du conservateur cantonal des

monuments historiques qui dispose d'une voix consultative.
II est tr£s interessant de constater que les discussions tr£s
anintees de cette Commission nouvellement cr6ee permet-
tent de d^voiler au grand jour tous les aspects et les

probtemes de cette 'science sociale' qu'est la conservation
des monuments historiques.

La nouvelle loi sur la protection des monuments historiques

La Commission cantonale des monuments historiques est

une creation de la nouvelle loi cantonale sur la protection
des monuments historiques qui est ä l'origine d'autres
nouveautes tout aussi positives. La nouvelle loi tient en effet
egalement compte de la notion de monument historique
actuellement en vigueur et de revolution de la legislation
dans des domaines etroitement lies comme par exemple
l'amenagement du territoire. Dans sa definition du monument

historique, le nouveau texte met en arriere plan les

bätiments individuels et souligne l'importance des quartiers,
des groupes de bätiments, des espaces amenages, des installations

de transport et de communication et egalement des

sites et des lieux archeologiques. Les täches faisant partie de

la protection des sites et des ensembles sont done mises en
valeur dans cette loi. Cela a done des consequences dans la

pratique, les differents services cantonaux comme le service
de l'amenagement du territoire, le service des ponts et
chauss^es, le service des mensurations cadastrales et des

ameliorations foncidres et le service de la protection de

l'environnement travaillent desormais en etroite collaboration

dans le domaine de la planification et l'octroi des permis
de construire.

Sur la base du plan directeur cantonal adopte en 1987 qui
comprenait la liste des objets culturels regionaux (cantonaux)

et des sites ä proteger, la planification locale a ete

modifiee et est ä 1'heure actuelle en train d'etre modiftee afin
de delimiter les zones de protection des sites et d'eiiminer les

objets culturels locaux. Les objets culturels locaux et regionaux

seront dor£navant recens£s dans T'Inventaire des

monuments culturels ä proteger' qui constitue la phase

preiiminaire avant d'etre integres ä T'Inventaire des monuments

proteges' qui comprend les monuments places sous

protection par decret du Conseil d'Etat. Toutes les deman-
des de permis de construire concernant les bätiments ä

proteger doivent etre soumises au service cantonal de

conservation des monuments historiques et au besoin au

service cantonal d'archeologie qui, le cas echeant, prevoient
des mesures d'assistance pendant la duree des travaux ou
des mesures de mise sous protection.

La protection des sites et l'amenagement du territoire

La protection des sites est selon la loi sur l'amenagement du
territoire du ressort de la politique culturelle des communes,
le service cantonal de conservation des monuments historiques

ne joue qu'un role consultatif. La conservation des

monuments historiques au sens classique du terme recouvre
desormais un champ d'action plus large gräce aux ntethodes
de planification. La collaboration entre les instances canto-
nales, les autorites communales et les proprietaries s'est

beaucoup am£lior£e gräce ä une meilleure diffusion et ä la

transparence de l'information (un des objectifs de la nouvelle

loi). Les interventions impopulaires d'urgence ne sont

pour ainsi dire plus necessaries meme si elles sont parfois
inevitables. Etant donne que, gräce aux instruments de

planification, les autorites et les proprietaries sont informes
ä temps des eventuels objets et zones proteges et que la
nouvelle loi autorise aux associations cantonales speciali-
sees ä se pourvoir contre les decisions prises par le Conseil
d'Etat, la conservation des monuments historiques n'est plus
uniquement l'affaire des specialistes mais egalement des

hommes politiques, des personnes directement interessees

et des proprietaries. La responsabilite incombe au canton,
aux communes, aux proprietaries et aux associations ce qui
se manifeste dans des campagnes populaires (attribution du

prix Wakker 1991 ä Cham, Zoug).

Les coüts et les subventions

Dans le cas du Canton de Zoug, la fusion de la conservation
des monuments historiques et de l'archeologie represente
bien des avantages, la section Archeologie ayant ä sa charge
non seulement l'etude du sol mais egalement les etudes
necessaries des constructions dans le cadre des analyses

preliminaries et des restaurations. Tous les coüts occasion-
nes par ces etudes sont ä la charge du canton, c'est-ä-dire
que les services peuvent reagir rapidement et profession-
nellement sans perdre de temps dans des discussions sur les

moyens de financement et d'organisation du personnel. Les

proprietaries etant informes suffisamment ä temps des

zones et des objets ä proteger, les etudes se deroulent en

rdgle generale dans de bonnes conditions de telle sorte que
les retards au niveau des travaux de construction sont
desormais exceptionnels.

Dans le Canton de Zoug les subventions cantonales accor-
dees pour des travaux de conservation des monuments

historiques se sont eieves ä (subventions federates entre
parantheses):
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1974: Fr. 99*100.- (Fr. 120*069.-)/1975: Fr. 119*906.75 (Fr. CANTONS
37*085.-) / 1976: Fr. 178*342 - (Fr. 8*346.-) / 1977: Fr.
593*684.05 (Fr. 147*158.-)/ 1978: Fr.210*781.40 (Fr. 49*568-

)/1979: Fr.412*242 - (Fr. 265.000.-)/1980: Fr. 443*346-
(Fr. 102*454.-) /1981: Fr. 288*892 - (Fr. 86*797.-) /1982:
Fr. 297*081 - (Fr. 244*767.-) / 1983: Fr. 314*078.75 (Fr.
244*498.-) /1984: Fr. 475*951.70 (Fr. 170*976.-) /1985: Fr.
639*733.70 (-) /1986: Fr. 908*911.20 (Fr. 272*193.-) /1987:
Fr. 1*145*094.25 (Fr. 123*809.-) /1988: Fr. 1*277*047.20 (Fr.
222*334.-) /1989: Fr. 932*315.20 (Fr. 19*877.-) /1990: Fr.
1*425*223.45 (Fr. 315*915.-)

Les subventions cantonales annuelles peuvent etre multiplies

par deux Ätant donnÄ que les communes accordent en
r&gle generale des montants ä peu pr£s Äquivalents ä ceux
des cantons.

Les problemes actuels

Compte tenu des dispositions de base en mati&re de conservation

des monuments historiques, le Canton de Zoug est ä

considÄrer comme un canton-ville au meme titre que
GenÄve ou Bäle-Ville. Les pressions au niveau des
constructions comme au niveau financier sont fortes et ne
concernent pas seulement le centre de la ville mais l'ensem-
ble du canton. Tous les biens immobiliers, ruraux en dehors
des zones constructibles ou situes dans la vieille ville de

Zoug, doivent satisfaire aux memes exigences, c'est-ä-dire
ä la relation coüt de la construction-exploitation. Force est
de constater que le service cantonal de conservation des

monuments historiques s'occupe ä l'heure actuelle essen-
tiellement d'une part, des bätiments de la vieille ville de

Zoug que la population considÄre depuis Iongtemps comme
les 'parents pauvres' du canton et d'autre part, des nom-
breuses fermes et bätiments Sexploitation agricole comme
les pressoirs et les distilleries; ces bätiments et ces domaines
d'activite connaissent un attrait de plus important et sont
done par consequent au centre de FintÄrät. Le service de

conservation des monuments historiques doit egalement
s'occuper d'un domaine de plus en plus important qui
concerne le problÄme de l'architecture contemporaine dans

un environnement oü l'on compte des ensembles de
bätiments et des bätiments isoles protÄgÄs oü ä protÄger. Dans
de tels cas, le service de conservation des monuments
historiques joue le role de conseiller, un role qui devrait

permettre d'exercer une influence qualitative positive sur le

volume trÄs important des constructions nouvelles qui ont
vu le jour au cours des trois dernieres decennies dans ce

canton au grand potentiel Äconomique.

Heinz Horat
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